
LA CHASSE 
 

● Structuration 

Elle concerne près de 21 000 chasseurs répartis dans plus de 150 sociétés communales de 

chasse et 80 sociétés privées adhérentes à la Fédération Départementale des Chasseurs du Var. 

Même si le nombre de chasseurs est en diminution (200 à 300 en moins par an), l’activité reste 

toutefois très présente dans tous les massifs. 

● Espèces 

Voici une liste des espèces chassées et des espèces patrimoniales dans le département, 

même si le sanglier reste le « gibier roi » : 

Petit gibier sédentaire 
- Lapin de Garenne 
- Lièvre d’Europe 
- Perdrix rouge 
- Faisan commun 
- Blaireau 

 
Grand gibier : 

- Sanglier 
- Chevreuil 
- Cerfs (élaphe, Sika) 
- Chamois 
- Mouflon 
- Daim 

Gibier migrateur : 
- Bécasse des bois 
- Grives (mauvis, 

musicienne, litorne, draine) 
- Merle noir 
- Pigeon ramier 
- Touterelles (des bois, 

turque) 
- Caille des blés 
- Alouette des champs 

 
Nuisibles : 

- Renard 
- Fouine 
- Ragondin 

 

Espèces patrimoniales : 
- Loup 
- Genette 
- Gelinotte 
- Outarde 

canepetière 
- Tetras lyre 
- Aigle de Bonelli 

● Valorisation 

Les conventions (ou baux) peuvent êtres passées pour différentes activités cynégétiques. En 

dehors de la chasse pure et simple, le terrain peut être loué pour la pratique de ball-trap ou pour 

l’installation d’un stand de tir ou de structures d’entrainement de chiens. 

La richesse et l’abondance du grand gibier dans le département font que le potentiel de 

chasse est très important. D’autant plus que cette activité est certainement l’aménité qui rapporte le 

plus d’argent au propriétaire. 

  



● Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 

Le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique, réalisé par la Fédération Départementale 

des Chasseurs du Var en 2010, retrace pour chaque espèce ses caractéristiques, sa fréquence, son 

évolution, sa cartographie et le prélèvement préconisé. Il faut donc se référer à ce document pour 

bénéficier de toutes les informations nécessaires à la pratique de la chasse. Le lien permettant de 

télécharger le document est indiqué plus bas. 

● Prix et type de chasse 

Le propriétaire peut louer la chasse à une société locale, en sachant que les prix varient entre 

50 et 90 euros de l’hectare pour une moyenne de 70 euros. Mais il peut aussi négocier des avantages 

et des services en plus du loyer, qui diminuent alors le tarif. Il peut s’agir par exemple d’entretiens ou 

de remises en état des chemins et pistes, ou bien d’un don de viande d’une partie du gibier chassé. 

Le propriétaire peut également organiser des chasses privées, souvent sur une journée voire 

un week-end, mais qui peuvent être aussi annuelles avec un nombre de jours de chasse bien défini. 

Les prix sont alors très variables en fonction de l’attribution du nombre d’animaux, de la surface et 

du nombre de chasseurs. 

Pour exemple :  

- En Haute-Loire, 140 euros la journée pour 6 grands gibiers sans compter le petit gibier, 1200 

euros les 8 journées, 2200 euros les 15 journées. 

- En Savoie, 1600 euros la journée pour 12 grands gibiers sans compter le petit gibier. 

Enfin, des battues peuvent être organisées et un prix de 100 euros environ est compté par 

chasseur pour un sanglier abattu. 

 

● Pour plus d’informations 

Contact : 

- Fédération Départementale des Chasseurs du Var, 7 bd Gabriel Péri, 83300 Draguignan. 

Tél : 04.98.10.23.10 / mail : fede.chasseurs.var@wanadoo.fr 

- Syndicat des Propriétaires Forestiers Sylviculteurs du Var, Maison de la Forêt, Quartier des 

Lauves, 83340 Le Luc. 

Tél : 04.94.50.09.70 / mail : spfsvar@aol.com 

Bibliographie :  

- Schéma Départemental de Gestion Sylvicole, récupérable à cette adresse : 

http://www.fdc83.com/documents_pdf/sdgc83.pdf 

 


